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Lettre d’intention entre l’Association internationale
de la sécurité sociale et le Fonds international de
développement agricole

1. Compte tenu du rôle important que l’Association internationale de la sécurité
sociale (AISS) pourrait jouer au niveau international pour proposer des
normes et faciliter la gestion des régimes de sécurité sociale dans plusieurs
pays et du fait que le FIDA pourrait, de son côté, faciliter le dialogue entre
prestataires de sécurité sociale, acteurs des projets et groupes ou
coopératives de petits exploitants dans le cadre de ses projets actuels ou
futurs, une Lettre d’intention a été signée par le FIDA et l’IASS le
4 août 2017.

2. Afin d'améliorer le bien-être des populations grâce à des mesures garantissant
l’accès à l’alimentation ou aux services de santé, notamment aux personnes
les plus vulnérables (enfants, personnes âgées ou handicapées, malades et
chômeurs), l’objectif de cette Lettre d’intention est d’évaluer les avantages
comparatifs, les domaines de compétence et d’influence du FIDA et de l’IASS
ainsi que les synergies dans leurs modèles opérationnels, mais aussi de voir
comment promouvoir la sécurité sociale dans les programmes appuyés par le
FIDA. L’exécution de deux programmes pilotes est prévue au Sénégal et en
Indonésie d’ici février 2018.

3. Un exemplaire numérisé de l’accord signé est joint en appendice pour
information.
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